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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13806 

Projet de loi du Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 21 avril 2026 

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 1 000 000 francs à 
l'Association Genève Futur Hockey pour les années 2026 à 2030 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association Genève Futur 
Hockey est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'Association Genève Futur Hockey un montant annuel de 
1 000 000 francs pour les années 2026 à 2030, sous la forme d'une aide 
financière monétaire d'exploitation, au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 
Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme D02 « Sport et loisirs ». 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2030. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'Association Genève Futur Hockey de 
réaliser les prestations définies dans le contrat de prestations annexé. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI  
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), le Conseil d'Etat vous soumet le 
présent projet de loi relatif à l'aide financière en faveur de l'Association 
Genève Futur Hockey (ci-après : AGFH). Il a pour but de formaliser, avec la 
signature d'un contrat de prestations, les relations qu'entretiennent le canton, 
soit pour lui le département de la cohésion sociale (DCS), et l’AGFH, pour la 
période 2026-2030. 

Le présent projet de loi fait suite à la loi 13051 du 24 juin 2022, attribuant 
à l’AGFH une aide financière annuelle de 400 000 francs pour les années 
2022 à 2025 et ratifiant le contrat de prestations conclu pour la même 
période.  
 
1. Introduction 

Le soutien aux dispositifs de promotion de la relève élite est une tâche de 
la compétence exclusive du canton selon la loi sur la répartition des tâches 
entre les communes et le canton en matière de sport (3e train), du 31 août 
2017 (LRT-3; rs/GE A 2 07). L’AGFH remplit quant à elle un rôle 
déterminant depuis plus de 15 ans en matière de développement et de 
promotion de la relève cantonale du hockey sur glace. 

A la suite de l’évaluation positive menée par le DCS dans le cadre du 
contrat de prestations 2022–2025, un nouveau contrat de prestations a été 
élaboré pour la période 2026-2030 en collaboration avec les responsables de 
l’AGFH.  

Ce nouveau contrat de prestations, sans augmentation de subvention par 
rapport au montant total versé à l’AGFH en 2025, s’inscrit de manière 
cohérente dans les orientations du plan stratégique cantonal du sport 
2024-2028, en particulier celles de l’axe 3 dédié à la relève comme pôle 
d’excellence. 
 
2. Historique de l’AGFH 

L'AGFH a vu le jour en 2007, à la suite de la promotion de la première 
équipe du Genève-Servette Hockey Club SA (ci-après : GSHC SA) en ligue 
nationale A. Il est apparu nécessaire, à cette époque, de mettre en place un 
dispositif de formation pérenne, ayant comme objectif principal d'encadrer 
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professionnellement la relève élite issue des clubs genevois, aux niveaux 
sportif, administratif, scolaire ou médical. 

Depuis 2011, l'AGFH a été au bénéfice de 5 contrats de prestations 
conclus avec l'Etat de Genève et la Ville de Genève pour les périodes 
2011-2012, 2013-2016 et 2017, puis avec l'Etat de Genève uniquement pour 
les périodes 2018-2021 et 2022-2025 à la suite de l'entrée en vigueur le 
1er janvier 2018, de la LRT-3. 

Ces contrats se sont conclus parallèlement au renforcement du dispositif 
sport-art-études (SAE) piloté par le département de l'instruction publique, de 
la formation et de la jeunesse (DIP), afin de promouvoir la qualité de 
formation pour les jeunes talents sportifs. 

L'AGFH s'est engagée à collaborer avec les clubs genevois afin de 
coordonner la formation des meilleurs talents du canton. Des collaborations 
se sont ainsi établies avec le Genève-Servette Hockey Club Association (ci-
après : GSHC Ass.), le Club des Patineurs de Meyrin (ci-après : CPM) et le 
Hockey Club Trois-Chêne (ci-après : HC3C).  

Le contrat de prestations 2026-2030 est le sixième et renouvelle l'aide 
financière du canton, qui reconnaît ainsi le travail de promotion coordonné 
des centres cantonaux de la relève complétant le dispositif sport-art-études. 
 
3. Bilan du contrat de prestations 2022-2025 

Comme susmentionné, le précédent contrat de prestations 2022-2025 
prévoyait le versement d’une aide financière monétaire d’exploitation 
annuelle de 400 000 francs. Il prévoyait en outre que, dans le cadre de la 
répartition des tâches entre les communes et le canton, les montants versés 
par la Ville de Genève au fonds de régulation en faveur de l’AGFH, à hauteur 
de 500 000 francs, lui seraient redistribués par l’Etat de Genève. 

Ainsi, durant la période 2022-2025, la subvention annuelle de 
500 000 francs précédemment octroyée par la Ville de Genève a également 
été versée par le canton à l’AGFH par l’intermédiaire du fonds de régulation. 
La Ville de Genève a également mis à disposition ses infrastructures 
sportives en faveur de l’AGFH sous la forme d’une subvention en nature de 
175 000 francs par année. 

Au cours de cette période, 2 aides financières cantonales complémentaires 
ont été octroyées à l’AGFH afin de lui permettre d’assurer un encadrement 
sportif, administratif, médical et scolaire de qualité pour les meilleurs talents 
du canton. Le 24 janvier 2024, le Conseil d’Etat a accordé une première aide 
financière complémentaire de 36 000 francs pour l’année 2023. Le 30 octobre 
2024, à la suite du vote du budget 2024 par le Grand Conseil, le Conseil 
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d’Etat a accordé une seconde aide financière complémentaire d’un montant 
de 100 000 francs par an, pour les années 2024 et 2025.  

Au total, le canton a donc versé un montant de 1 000 000 de francs à 
l’AGFH durant les années 2024 et 2025. 

Le contrat de prestations 2022-2025 a fait l'objet d'évaluations annuelles 
(cf. annexes consultables sur Internet). 

Durant cette période, la totalité des objectifs a été atteinte en matière 
d'encadrement tant sportif, que médical ou scolaire. Un nombre important de 
joueurs formés au sein de l'AGFH (27) évoluent actuellement dans des 
équipes professionnelles en Suisse, dont 8 au GSHC SA, devenu 
vice-champion suisse en 2021, champion suisse en 2023 et champion 
d'Europe en 2024, démontrant ainsi la qualité de la formation proposée par 
l'AGFH. 

Durant la période 2022-2025, le comité de l'AGFH, composé de 
représentantes et représentants des clubs GSHC Ass., CPM, HC3C et du 
GSHC SA, a travaillé à la consolidation des collaborations entre entités 
membres, apportant ainsi une nouvelle stabilité au sein de l'AGFH et 
permettant une réflexion globale pour la formation de la relève. Il est à noter 
que l’entente entre les différentes entités est très positive et permet de mener 
des réflexions pour une approche concertée de la promotion de la relève au 
niveau cantonal. 

Durant l’année 2023, l’AGFH a fait l’objet d’un rapport du service 
d’audit interne de l’Etat de Genève (SAI) proposant la mise en œuvre de 6 
axes d’amélioration. Ces différentes améliorations ont été mises en œuvre, ce 
qui a permis au SAI de clôturer le rapport en date du 8 janvier 2026. 
 
4. Contrat de prestations 2026-2030 

Fort de ces constats, le canton a collaboré avec l’AGFH en vue de 
l’élaboration d’un nouveau contrat de prestations pour la période 2026-2030 
(annexe 3), dans lequel les prestations attendues de l’AGFH sont : 
– former la relève élite du hockey sur glace masculin genevois en répondant 

aux critères de Swiss Ice Hockey Federation (SIHF); 
– garantir la mise en place d'un encadrement médical de qualité; 
– assurer un suivi des talents intégrés dans le dispositif SAE, en 

collaboration avec le DIP; 
– sensibiliser les talents aux bonnes pratiques en matière de santé du sportif 

et d'éthique; 
– assurer le suivi administratif et l'équilibre des finances de l’AGFH; 
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– collaborer avec les clubs formateurs genevois, ainsi qu’avec le GSHC SA, 
et soutenir la promotion de la relève notamment par le reversement aux 
clubs formateurs d'un montant annuel de 50 000 francs par entité; 

– mener une enquête de satisfaction auprès des joueurs de l’AGFH et des 
parents. 

 
Financement et budget 
L’aide financière prévue s’élève à 1 000 000 de francs par année. 
Constatant qu'il n'y a plus eu de transferts de tâches neutres sous l'angle 

de la loi-cadre sur la répartition des tâches entre les communes et le canton, 
du 24 septembre 2015 (LRT; rs/GE A 2 04), depuis 2018 et qu'il n'y en aura 
plus à l'avenir, mis à part dans le domaine de la culture, le Conseil d'Etat et 
l'Association des communes genevoises (ACG) ont déclaré la fin du 
processus LRT, à l'exception du domaine de la culture, pour lequel le fonds 
de régulation ne concernerait plus que les transferts entre le canton et la Ville 
de Genève. 

Les 3 versements opérés par le canton à l’AGFH en 2024 et 2025 (issus 
du contrat de prestations 2022-2025 pour 400 000 francs, de la subvention 
précédemment octroyée par la Ville de Genève pour 500 000 francs et de 
l’aide financière complémentaire de 100 000 francs) sont dorénavant 
remplacés par un seul même montant, prévu dans le nouveau contrat de 
prestations 2026-2030.  

L’aide financière prévue annuellement pour la période 2026-2030 est 
donc sans augmentation de subvention par rapport à l’exercice 2025.  

La mise à disposition des infrastructures sportives en faveur de l’AGFH 
par la Ville de Genève prend quant à elle la forme d’une subvention en nature 
équivalente à un montant de 175 000 francs par année.  

Les charges annuelles planifiées pour la période s'élèvent en moyenne à 
3,14 millions de francs et les recettes propres à 2,15 millions de francs.  

L’augmentation des charges par rapport à la période précédente provient 
du fait que l’AGFH, en accord avec les clubs formateurs dès la saison 2025-
2026, assure désormais la responsabilité de 5 équipes (2 U14-Elit, U16-Elit, 
U18-Elit et U21-Elit) et non plus 3 (U15-Elit, U17-Elit et U20-Elit).  

Dans le cadre de ce nouveau contrat de prestations, l’AGFH pourra à 
nouveau compter sur un précieux soutien financier du GSHC SA et de la 
Fondation 1890. 

L'AGFH dispose ainsi d'un budget à l’équilibre et adapté aux objectifs 
fixés par le contrat de prestations 2026-2030. 
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Traitement des bénéfices et des pertes 
Conformément au règlement d'application de la loi sur les indemnités et 

les aides financières, du 20 juin 2012 (RIAF; rs/GE D 1 11.01), le contrat de 
prestations prévoit la répartition des bénéfices durant la période contractuelle 
et leur éventuelle restitution au canton au terme de la période. Il en résulte 
que pour les années 2026-2030, l’AGFH conserve une part de son résultat 
cumulé bénéficiaire calculée selon la formule suivante : [(Total des produits 
– Subvention) / Total des produits]. Le solde est restituable au canton, sous 
réserve des dispositions de l’article 13, alinéa 3, du contrat de prestations 
2026-2030. 
 
5. Conclusion 

Au vu des différents éléments ci-dessus, il apparaît que l'AGFH a su 
solidifier ses structures et ses partenariats sur la période du précédent contrat 
de prestations. Par ailleurs, les versements aux clubs formateurs prévus dans 
le cadre du contrat de prestations 2026-2030 permettront de poursuivre la 
collaboration efficiente avec ces derniers dans le projet de formation des 
jeunes talents et de stabiliser le dispositif cantonal de la relève élite. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2026-2030 
 
Annexes disponibles sur internet : 
– Annexes au contrat de prestations 2026-2030 
– Rapport d'évaluation 2022-2025 
– Comptes audités 2024-2025 
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